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Etat
animée et les collectivités territoriales coopèrent afin de développer la filière du cinéma et de 

 
 
 

qui ont contribué à faire des collectivités territoriales des partenaires à part entière de la filière. 
 
 

    

 
Pour les années 2023-2025, les partenaires se fixent comme objectifs de répondre aux enjeux 

technologiques induisant des changements de comportements du public. 
 
Le premier concerne la reconquête du public, à la fois pour les salles de cinéma et pour les 

 
Dans ce but, il est nécessaire de stimuler le désir cinématographique en ciblant tout 

xploitants et 
 

 : la 
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ues des jeunes 

les individus.  
 
Le deuxième défi est celui de la formation, initiale comme continue, des professionnels et 
futurs professionnels de la filière du cinéma et 
besoins de programmes des plateformes internationales, mais aussi les obligations 

 

compétences et des équipements.  
 

Etat a décidé de donner un élan à ce besoin urgent de développement grâce 
  » du Plan France 2030, piloté par le CNC, 

 au 
meilleur niveau. Il vise en particulier à renforcer notre attractivité et notre compétitivité en 
matière de studios de tournage, de production numérique et de formation professionnelle, en 
favorisant le développement dans les régio

nancées par ces plateformes à partir de 2023. Cet effort 
exceptionnel doit toutefois être relayé par les outils pérennes de politique publique en matière 
de formation  et notamment par la politique de coopération portée par les partenaires de la 
présente convention. 
 
 

responsabilité sociétale et environnementale (RSE).Pour accompagner cette transition, le 
ent 

général des aides financières (RGA) : conditionnalité des aides du CNC au respect par leurs 
demandeurs des obligations légales en matière de prévention des violences sexistes et 
sexuelles ides ; bonus 
« Parité  ; 

es années à venir par le biais 
 

 

pour la période 2023-
défis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 

 3 

AXE I : SOUTENIR LA CRÉATION POUR FAVORISER 
DES TALENTS 
 
AXE I.1 :  
 
 

des objectifs premiers de la politique audiovisuelle et cinématographique en France. 
Différentes mesures portées par les partenaires visent à soutenir les talents à tout moment de 

artistique, mais éloignés du réseau professionnel pour des raisons sociales et géographiques. 
 Les programmes de résidence offrent également des clés de réussite précieuses pour 
aiguiller les jeunes talents et faire fructifier leur projet personnel. Enfin, les partenaires 

des étapes de recherche et de création.  
 
Ces dernières années, en Centre-Val de Loire, les partenaires régionaux ont permis aux 
talents cinématographiques et audiovisuels de se développer et de mûrir. Le fonds de soutien 

- s de nombreux 
 

-
c de la culture et 

découverte et de rencontres. 
 
 
AXE I. 2 : Soutenir la création et la production  dans les territoires 
 
 

diversifiée et toujours renouvelée. Le CNC et les collectivités territoriales soutiennent 

variées (prise de vue réelle, animation, j
et de soutenir la prise de 

risque artistique à travers des mécanismes de soutien qui interviennent à toutes les étapes, 
 

 
Pour les partenaires régionaux en Centre-Val de Loire, il s'agit bel et bien 

 une réelle diversité de la 
création cinématographique et audiovisuelle à travers notamment la préservation et défense 
de la production et la création indépendante.  

principalement justifiée par sa capacité à préserver des offres alternatives, garantissant une 
réelle diversité de création, et in fine 
les spectateurs.  

 
 

 : 
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il incite les sociétés de production à réaliser un bilan carbone de leur activité, dans la 
-  

 
 

AXE II : STRUCTURER LES FILIÈRES ET 
 

 
Le développement de nouveaux moyens de diffusion, notamment des plateformes, a conduit 
à une augmentation de la demande de contenus. Afin de pouvoir répondre à ces nouveaux 
modes de consommation, il est nécessaire que la France réadapte son appareil de production, 
pour le rendre plus attractif, à la fois pour les tournages locaux et internationaux.  
 

 : en publiant un rapport sur les studios en 2019 ; 
en déployant le « plan studios » en 2020 (1  ; en opérant la mesure « Choc de 

  ; 

rojets pour les studios et la formation « La grande fabrique de 
  

 

continuum de financement public qui associe subventions, prêts et garanties bancaires, 
investissements en fonds propres ou quasi-fonds propres, et par la capacité à faire levier sur 

attention part appel à projets « La grande fabrique de 
 ».   

 

Ciclic Centre-Val de Loire un incubateur, à inscrire la filière créative régionale comme partie 
e regroupement 

géographique des professionnels dans les lieux-

et internationale. Ces clusters créatifs et culturels participent à la régénération urbaine des 

spécificité. Ciclic Centre-Val de Loire tend à inscrire la culture dans les programmes de 
développement économique et s
locales revêt un caractère important pour la visibilité des savoir-faire français. 
 

e des outils de production française (techniciens et artistes, 
lieux de tournages, prestataires). 
 

 
Les collectivités développent déjà des initiatives en ce sens (fonds dédiés à la production 

professionnelle, aides régionales en faveur des industries techniques, etc.). Ces outils font de 

un des plus grands pays de tournages et de production 
numérique au monde.  
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Enfin, le rayonnement de la filière est indissociable du talent de celles et ceux qui la font vivre. 

chniques du cinéma, de 

ojets «  » et devront 
 

 
 
AXE III : RECONQUÉRIR LES PUBLICS GRÂCE AUX SALLES ET AUX 
ACTEURS DE LA DIFFUSION CULTURELLE 
 
AXE III. 1 : Soutenir un parc de salles au plus près des publics 
Grâce à une politique de soutien ininterrompu depuis plus de cinquante ans, la France dispose 

 
 
Pour retrouver son public, partiellement réduit depuis la crise sanitaire, la salle doit plus que 

.  
 

 
 
Axe III. 2  Soutenir les acteurs de la diffusion culturelle au plus près des publics 

notamment les plus exigeantes ainsi que dans la découverte et 

professionnelle de ces derniers en permettant des temps de rencontre. 
 
Ces temps forts de la diffusion culturelle sont complétés par des actions diverses visant à créer 

 : conférences, 
projections-débats, intervention des équipes de films lors des projections. Pour favoriser 

soutenues en région, et le public. En effet, la coopération entre structures est primordiale et 
se conçoit comme une manière de diversifier la programmation pour aboutir à un croisement 
des publics. 
 
 
 
 
 

AXE IV 
LES PUBLICS DE DEMAIN 
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notre patrimoine dans toute sa diversité préservant ainsi notre souveraineté culturelle. 
 

le monde qui nous entoure   ne passe 
pas uniquement par le texte mais également par les images. Tous les jeunes doivent pouvoir 

 
 

portent et soutiennent, depuis 30 ans, « Ma classe au cinéma » (Maternelle, Ecole, Collège et 

renforçant les dispositifs existants avec la création de programmes plus récents (Maternelle 
 

 
Avec plus de 100 000 enfants et adolescents impliqués chaque année en région Centre-Val 
de Loire, le maillage constitué par les dispositifs scolaires et extra-

es et les plus 
structurées aux plans artistique, social et éducatif. Elle se trouve renforcée sur les territoires 

-Val 
de Loire : ateliers de pratique artistique, expérimentations pédagogiques et parcours singuliers 

 
 

AXE V : VALORISER LE PATRIMOINE CINÉMATOGRAPHIQUE EN 
RÉGION 
 
La conservation du patrimoine artistique et culturel est une mission essentielle et historique 

de transmettre notre culture commune aux futures générations et de c

plus fine compréhension de  
 
 
 
 
En outre, les images, notamment amateures ou familiales, conservées en région, constituent 

générations soucieuses de connaître les traditions et récits de leur territoire et nourrissent la 
recherche scientifique. 
 
Ciclic Centre-Val de Loire rassemble depuis 2006 les films de famille, les films amateurs et 

(pellicule et vidéo), 570 appareils et plus de 1 690 heures consultables par tous, accessibles 
gratuitement sur le site Mémoire. 
 
Aux côtés de plusieurs dizaines de cinémathèques au niveau européen, Ciclic Centre-Val de 
Loire protège leur fragile existence et défend les qualités esthétiques et artistiques de ces 

giques. Ce ne sont 
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-Val de 
Loire constituent à la fois une matière formidable pour les créateurs contemporains, et pour 
tous, des éléments de connaissance de la petite et de la grande Histoire.  
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Vu le code du cinéma et de l'image animée, notamment ses articles L. 111-2 (2°) et R.112-
23 ; 
 

animée, notamment son article 110-5 (2°) ; 
 
Vu le Règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 

du traité ;  
 
Vu le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

aides de minimis ;  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-4, L. 1511-2 
et L. 4211-1 (6°) ; 
 
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du président du Centre national du cinéma 
et de l'image animée  M. Dominique BOUTONNAT ; 
 
Vu la délibération n°23.09.42.07 du 13 octobre 2023 du Conseil régional autorisant son 
Président à signer la présente convention ; 
 
Vu le budget de la DRAC Centre-Val de Loire  ; 
 

2023 ; 
 
Vu le budget primitif  de la Région ; 
 
Considérant le document unique du 4 juillet 2022 « Ma classe au cinéma  Engagement des 
partenaires » relatif aux dispositifs scolaires ; 
 

  » 
du 26 octobre 2009 ; 
 
Considérant  
(http://www.cnc.fr/web/fr/les-poles-regionaux) ; 
 
Considérant la circulaire de la ministre de la culture du 8 juin 2016 

s, 
 
 
 



 
 

ENTRE  
 
L'État, représenté par la Préfète de la Région Centre-Val de Loire, Madame Sophie BROCAS, 
ci-après désigné «  »,  
 

, représenté par son Président, Monsieur 
Dominique BOUTONNAT, ci-après désigné « le CNC »,  
 
La Région Centre-Val de Loire, représentée par son Président, Monsieur François 
BONNEAU, ci-après désignée « la Région »,  
 
ET  
 

- , 
représentée par son directeur général Monsieur Philippe GERMAIN, ci-après désigné 
« -Val de Loire » 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1  Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet le développement du secteur 
animée dans la Région pour la période 2023-2025
politique conjointe dans les domaines :  
- , audiovisuelles et 

expériences numériques ; 
-  ; 
- de la diffusion culturelle ; 
-  ; 
- du développement des publics ; 
-  ;  
- du patrimoine cinématographique et audiovisuel. 
 

.  
 
ARTICLE 2  Rappel du cadre juridique général  
 
Les aides de la Région État Traité 

 doivent être compatibles avec la règlementation 
État. L les dispositifs constitutifs 

État en conformité avec les règles communautaires, notamment le cas échéant celles 
du Règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 

 ou du Règlement (UE) 
n°2013/1407 de la Commission du 

. 
 

doivent pas comporter de dispositions contraires au 

État, notamment 
notamment 

circulation des marchandises et de libre prestation des services. 
 

Ciclic Centre-Val de Loire sera chargée de veiller au respect de la réglementation 
européenne dans le cadre de la gestion des aides aux bénéficiaires.  



 
 

AXE I : SOUTENIR LA CRÉATION ÉMERGENCE 
DES TALENTS 
 

ARTICLE 3   
 
Dans le cadre de la présente convention conclue pour les années 2023-2025, 
Centre-Val de Loire gère 
cinématographiques, audiovisuelles, immersives, selon les dispositions prévues aux articles 
4, 5, 6, 7, 8, 9,10 et 11 de la présente convention.  
 

Centre-Val de Loire assure la 
 

 
trois cent mille euros (300  et du 

maintien de son apport dans les dispositifs de renouvellement de la création et de reconquête 
des publics, 

modalités sont détaillées dans les articles 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11. Les apports financiers du 
CNC sont subordonnés au respect des conditions de sélectivité dans lesquelles les aides sont 

régies par 29.  
 
Le montant total des engagements financiers annuels du CNC en faveur de la Région dans le 

 à la production pour la production 
cinématographique (longue durée et courte durée) et audiovisuelle ne peut excéder deux 

 
 

AXE I.1 :  ACCOMPAGNER L
CARRIÈRE DES CRÉATEURS 
 

ARTICLE 4  Soutenir le renouveau des talents 
 
4.1  Bourse émergence  
 

 Centre-Val de Loire accorde des bourses à de jeunes réalisateurs et 

des conditions professionnelles. 
 
- Éligibilité 
 

aux personnes 
-produites. Une attention particulière 

est donnée aux candidatures portées par les habitants de la région Centre-Val de Loire. 
 
Les bourses soutiennent 
durée inférieure ou égale à soixante minutes. 

 
- Sélection des projets  

Centre-Val de Loire et ses partenaires lancent un appel à projets auquel les 

déposant un dossier de présentation du projet 
professionnelles. 
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Un même projet peut être pitché 
être considérés co-auteurs-  
 
La sélection des projets est effectuée par un comité de lecture répondant aux conditions fixées 

12 Centre-Val de Loire et de ses 
partenaires, sur présentation du projet par son ou ses auteurs en fonction de la qualité 
artistique des  déjà autos produites, et du projet déposé.  
 

Centre-Val de Loire et ses partenaires.   
 
- Montants des aides 
Les aides apportées prennent la forme de subventions forfaitaires versées directement à 

 
 

-Val de Loire fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite de 

n'entraîne pas l'attribution automatique d'un soutien à la production, qui reste conditionné au 

compétent.  
 
- Participation financière du CNC  

, 
Ciclic Centre-Val de Loire,  sur son 
budget propre, sous réserve de la règle de s disponibilités 
financières . 

ce domaine dans la limite de soixante-quinze mille euros (75 000 . Seuls les projets 
ayant reçu un avis positif du comité de lecture inscrit dans le procès-verbal sont comptabilisés 
pour le calcul de la participation effective du CNC. 
 

Centre-Val de 
Loire 
sommes mandatées par projet, le montant de la participation du CNC est proratisé en fonction 

 Centre-Val de Loire, sans pouvoir 

   
 
 
4.2  Bourse postétude  
 

Centre-Val de Loire 
 

 
- Éligibilité 

 
 
Ces bourses sont octroyées exclusivement aux étudiants, quelle que soit leur nationalité,  de 

 Une attention particulière est donnée aux étudiants issus 
 la région Centre-Val de Loire. 
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Les bourses soutiennent  
soixante minutes. 

 
- Sélection des projets  
 

Centre-Val de Loire et ses partenaires, parmi lesquels au moins une école 
 doit être associée, lancent un appel à projets auquel les candidats répondent en 

déposant un dossier de présentation.  
 
Un même projet peut être pitché 
être considérés co-auteurs- . 
 
 
La sélection des projets est effectuée par un comité de lecture répondant aux conditions fixées 

12 Centre-Val de Loire 
ou ses auteurs en fonction de la 

qualité artistique du projet.  
 

Centre-Val de Loire et ses partenaires.   
 
- Montants des aides 
Les aides apportées prennent la forme de subventions forfaitaires versées directement à 

 
 

-Val de Loire fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite de 

n'entraîne pas l'attribution automatique d'un soutien à la production, qui reste conditionné au 

compétent.  
 
- Participation financière du CNC  

, 
Ciclic Centre-Val de Loire,  sur son 
budget propre, sous réserve de la règle d s disponibilités 
financières . 

ce domaine dans la limite de soixante-quinze mille euros (75 000 . Seuls les projets 
ayant reçu un avis positif du comité de lecture inscrit dans le procès-verbal sont comptabilisés 
pour le calcul de la participation effective du CNC. 
 

Centre-Val de 
Loire 
sommes mandatées par projet, le montant de la participation du CNC est proratisé en fonction 

 Centre-Val de Loire, sans pouvoir 

   
 
 
4.3  Les Ateliers Ciclic ( 2023 uniquement)  
 
 
Dans une dynamique de cohésion sociale et  des chances, les ateliers Ciclic 
permettent de faire découvrir le milieu professionnel du cinéma et de  à des 
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candidats qui sont éloignés de ce secteur mais qui désirent en acquérir une meilleure 
connaissance et (ou) une première expérience. 
 
 
- Éligibilité 

aux personnes majeures ayant un véritable intérêt pour le cinéma et 
Une attention particulière est donnée aux candidatures portées par les habitants 

de la région Centre-Val de Loire. 
 
- Sélection des projets  

de candidature prenant notamment en compte le parcours scolaire et professionnel du 

parité parmi les candidats retenus.  
 

-  
Grâce aux 

professionnels du cinéma permettant de présenter les différents métiers existants (exploitants, 
producteurs, auteurs, etc.), mais également le processus 

 sur mesure » pour chaque participant 
en fonction de ses attentes et de ses envies. 
 
- Participation financière du CNC  
Sous le CNC 

 Centre-Val de Loire par une 
subvention forfaitaire annuelle destinée à accroître son intervention dans ce domaine.  

 
 Centre-Val de 

Loire, 
coordination du projet, le montant de la participation du CNC est proratisé en fonction du 

er 
   

 
 
4.4  
uniquement) 
 

Centre-Val de Loire accorde un soutien sélectif à la production de premières 
 

 
- Éligibilité 
Cette aide 
éloignés du réseau professionnel de création pour des raisons sociales et (ou) géographiques.  

 
Les bourses de production sont accordées à des entreprises de production sous forme de 
sociétés commerciales ou en association. 

 

 
 

Centre-Val de Loire 

subordonnées au respect de la législation sociale par le producteur. 
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- Sélection des projets  
Centre-Val de Loire 

lecture en considération notamment des qualités artistiques des projets, de leurs 
caractéristiques, de leurs typologies, des profils des candidats recherchés et de leur 
expérience et du lien culturel avec la Région que peut revêtir le projet.  
 
- Montants des aides  
Ces aides prennent la forme de subvention.  

 
 fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite des plafonds précisés 

 
 

cas de coproduction internationale, de la participation française. Lorsque la production de 

Centre-Val de Loire  
 
- Participation financière du CNC 

Centre-Val de Loire selon 

ce domaine sous réserve de la règle d s disponibilités 
financières  

 

constituées sous forme de sociétés commerciales, ayant reçu un avis positif du comité de 
lecture inscrit dans le procès-

 
 

Centre-Val de 
Loire 
projet, le montant de la participation du CNC est proratisé en fonction du montant effectivement 

nnel inscrit dans 
   

 

ARTICLE 5   
 
5.1  Soutenir des résidences   
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 chaque partenaire décide de poursuivre leur 
soutien aux résidences. 
 
 
5.2  Soutenir des p  
 

cinématographiques et audiovisuelles. 
 
-  
Les aides au parcours d'auteur sont attribuées, après avis du comité de lecture, en 
considération de la qualité, de l'originalité, de l'ambition et de la cohérence du projet artistique 
et du plan de travail correspondant.  
 
- Montants des aides 
L'aide est attribuée sous forme de subvention.  
 

 Centre-Val de Loire fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite de 

automatiquement l'attribution d'un soutien à la production si la demande en est faite 
ultérieurement. 
 
- Participation financière du CNC  
Sous 

 Centre-Val de Loire par une 
subvention forfaitaire annuelle destinée à accroître son intervention dans ce domaine. 

le procès-verbal sont comptabilisés pour le calcul de la participation effective du CNC. 
 
 
Après remise du bilan qualitatif et quantitatif annuel fourni par Centre-Val de 
Loire
mandatées par auteur, le montant de la participation du CNC est proratisé en fonction du 
montant effectivement mandaté par 

 
 
 

AXE I. 2 : SOUTENIR LA CRÉATION ET LA PRODUCTION DANS LES 
TERRITOIRES 
 

ARTICLE 6    
 

-Val de Loire, 

 
 
-   

, pour les 
cinématographique, à une entreprise de production constituée sous forme de 

société commerciale ou  à une entreprise de production 
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constituée sous forme de société commerciale ou associative, sous réserve que cette aide soit 
aussi ensuite versée à ou aux auteurs. 
 
Les aides au développement sont destinées à participer à la rémunération des droits 

financements notamment auprès des diffuseurs et des coproducteurs. Elles sont accordées, 
cinématographique, à une entreprise de production constituée sous 

forme de société commerciale ou  à une entreprise de 
production constituée sous forme de société commerciale ou associative, sous réserve que 
cette aide soit aussi ensuite versée à ou aux auteurs. 
 
Les aides sont attribuées après avis du comité de lecture, en considération notamment de la 
qualité artistique et de la faisabilité technique et financière du projet.  
 
- Montants des aides 
Ces aides prennent la forme de subvention.  
 

-Val de Loire détermine le montant de ces soutiens forfaitaires selon 
 

 
 Centre-Val de Loire fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite de 

automatiquement l'attribution d'un soutien à la production si la demande en est faite 
ultérieurement. 
 
- Participation financière du CNC  

 
Centre-Val de Loire par une subvention forfaitaire globale annuelle destinée à accroître leur 
intervention financière dans ce domaine accordée 
par -Val après avis positif du comité de lecture inscrit dans le procès-
verbal sont comptabilisés pour le calcul de la participation effective du CNC. 
 
Après remise du bilan qualitatif et -Val de 
Loire
mandatées par projet, le montant de la participation du CNC est proratisé en fonction du 

ngagement 
  

 
 

ARTICLE 7   
 
Sur le principe de l'Aide aux cinémas du monde 

 
 
 
 
 
- Éligibilité 
Cette aide est destinée à accompagner le développement de projets de long métrage 

-à-
une première exploitation en salle de cinéma. 
 

respecter trois critères : 
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- être codéveloppée par une entreprise de production établie hors de France ;  
- être étranger ;  
- associer obligatoirement une entreprise de production constituées sous forme de 

société commerciale établie de façon stable en région Centre-Val de Loire. 
 
Cette aide est exclusivement destinée aux entreprises de production constituées sous forme 
de sociétés commerciales. 
 
-   
Les aides sont attribuées après avis du comité de lecture, en considération notamment de la 
qualité artistique et de la faisabilité technique et financière du projet.  
 
- Montants des aides 
Ces aides prennent la forme de subvention.  
 

-Val de Loire détermine le montant de ces soutiens forfaitaires selon 
 

 
 Centre-Val de Loire fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite de 

 
 
- Participation financière du CNC 

forfaitaire annuelle destinée à accroître son intervention dans ce domaine, , sous réserve de 
la règle d s disponibilités financières.  
 
 

production constituées sous 
forme de sociétés commerciales ayant reçu un avis positif du comité de lecture inscrit dans le 
procès-verbal sont comptabilisés pour le calcul de la participation effective du CNC. 
 

Centre-Val de 
Loire 

financière.   
 
 

ARTICLE 8  Accompagnement individualisé pour les projets revêtant un « intérêt 
régional »  
 
Pour certains dispositifs de soutien, cet accompagnement individuel permet aux porteurs de 
projets ayant vu leur demande de soutien refusée, de déposer à nouveau une demande de 
soutien. 
 
 
 
 
- Éligibilité 
Les accompagnements individualisés sont accordés à un porteur de projet dont le projet revêt 
un « intérêt régional », -à-dire un projet qui satisfait les critères suivants : 

 soit présenter un lien culturel et artistique fort avec la région Centre-Val de Loire ; 
 soit être porté par un auteur ou un réalisateur ayant sa résidence principale sur le 

territoire régional ; 
 soit être porté par une structure de production établie sur le territoire régional. 
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- Sélection des projets  
Les accompagnements individualisés sont proposés au bénéficiaire après expertise de 

.  
 
La qualification repose sur la seule analyse et expertise de 

 Centre-Val de Loire. Celle-
 

 
- Montants des aides 
Ces aides prennent la forme soit 
conventionnement avec la société de production bénéficiaire.  
 

est défini par 
 

 
- Participation financière du CNC 
Sous financières, le CNC 

Centre-Val de Loire par une 
subvention forfaitaire annuelle destinée à accroître son intervention dans ce domaine.  
 

Centre-Val de 
Loire 
montant de la participation du CNC est proratisé en fonction du montant effectivement 

 dans 
 

 
 

ARTICLE 9 -  
 
9.1   
 

-Val de Loire, accorde un soutien sélectif à la 

 
 
- Eligibilité  
Les aides à la production sont accordées à des entreprises de production sous forme de 
sociétés commerciales ou sous forme associative.  

 

soixante minutes. 
 

 
Centre-Val de Loire 

  
soient subordonnées au respect de la législation sociale par le producteur. 
 
-  

Centre-Val de Loire 
lecture en considération notamment des qualités artistiques des projets, de leurs 
caractéristiques, de leurs typologies, des profils des candidats recherchés et de leur 
expérience ainsi que du lien culturel avec la Région que peut revêtir le projet.  
 
- Montants des aides  
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Ces aides prennent la forme de subvention.  
 

Centre-Val de Loire fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite des 
 

 

cas de coproduction internationale, de la participation française. Lorsque la production de 

 
 
- Participation financière du CNC 
 

Centre-Val par une subvention annuelle 
destinée à accroître leur intervention dans ce domaine. 
 

Centre-Val, sur son budget propre. 
 

 

constituées sous forme de sociétés commerciales, ayant reçu un avis positif du comité de 
lecture inscrit dans le procès-

du «  » 
 

 
Centre-Val de 

Loire respectant le modèle annexé à la présente convention 
réalisation des projets aidés et des sommes mandatées par projet, le montant de la 

nnel inscrit dans la convention annuelle 
 

   
 
9.2  
2023 uniquement)  
 

Centre-Val de Loire 
 

 
- Éligibilité  
Les aides après réalisation sont accordées à des entreprises de production sous forme de 
sociétés commerciales ou sous forme associative.  
 

Centre-Val de Loire 

subordonnées au respect de la législation sociale par le producteur. 
 
Cette aide vise à accompagner la finalisation des projets. Pour être éligibles, les projets 
déposés doivent : 

 soit présenter un lien culturel et artistique fort avec la région Centre-Val de Loire ;  
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 soit être portés par un auteur ou un réalisateur ayant sa résidence principale sur le 
territoire régional ; 

 soit être porté par une structure de production établie sur le territoire régional. 
 
Ce soutien intervient au moment de la fabrication du film, sur présentation d'un bout à bout ou 
d'un premier montage. Une séquence montée ou assemblage de séquences montées, dont la 
durée totale ne peut pas dépasser trente minutes, peuvent le cas échéant être déposés. 
 
Ne sont pas éligibles : 

   Ciclic Centre-Val de 
Loire  ; 

 les films institutionnels ou de commande, les films publicitaires, les reportages 
télévisuels, les pilotes et unitaires de séries, les émissions télévisuelles ainsi que les 
vidéomusiques et les captations de spectacles vivants ; 

 les films ayant déjà fait l'objet d'une diffusion publique (télévision, vidéoprojection, salle 
de cinéma, festival, exposition, installation, etc.). 

 
- Montants des aides  
Ces aides prennent la forme de subvention. 
 

 Ciclic Centre-Val de Loire fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite du 
plafond indiqué en annexe de la présente convention. 
 

cas de coproduction internationale, de la participation française. Lorsque la production de 
, la Région 

 
 
- Participation financière du CNC 

Centre-Val par une subvention annuelle 
destinée à accroître leur intervention dans ce domaine. 
 

Centre-Val, sur son budget propre. 
 

cinématographiques de courte durée ayant reçu un avis positif du comité de lecture inscrit 
dans le procès- constituées 
sous forme de sociétés commerciales  

ispositif du « 
collectivité  
 

attestation de la réalisation des projets aidés et des sommes mandatées par projet, le montant 
de la participation du CNC est proratisé en fonction du montant effectivement mandaté par 

   
 
 

ARTICLE 10   
 

-Val de Loire 
audiovisuelles appartenant aux genres de la fiction, du documentaire de création et de 
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1 ou sur un service 
de médias audiovisuels à la demande2

-Val 
de Loire.  
 
- Eligibilité  
Les aides à la production sont accordées à des entreprises de production sous forme de 
sociétés commerciales. 
 

audiovisuelles du CNC. 
 
-  
Les aides sont attribuées après avis du comité de lecture, en considération notamment du 
traitement du sujet, des caractéristiques, des qualités et des conditions de réalisation des 

. 
 
- Montants des aides  
Ces aides prennent la forme de subvention.   
 

-Val de Loire fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite des 
plafonds indiqués en annexe de la présente convention. 
 

ou à petit budget. 
  

comme suit 
accessible ou délicat, en considération, notamment, du sujet, du format, de la dramaturgie, de 
la réalisation ou des conditions de production 

 

genre documentaire de création dont le budget total est inférieur ou égal à cent cinquante mille 
 

 
- Participation financière du CNC 
 

-Val de Loire sur son budget propre.  
 
 

 
1 établi en France, soit 
le territoire français et est soumis aux obligations prévues par les dispositions du chapitre II du titre II 
ou du chapitre 2 du titre III du décret n° 2021-1924 du 30 décembre 2021 et a conclu la convention 

ifier les modalités de sa contribution au 
développement de la production audiovisuelle conformément au même article. 
2  service de médias audiovisuels à la demande est soit établi en France et son offre 

-793 du 22 juin 2021 relatif aux 
e la demande 

 , soit mais vise le territoire français et est 
soumis aux obligations prévues par les dispositions du chapitre II du décret n° 2021-793 du 22 juin 2021 
relatif aux services de médias audiovisuels à la demande. 9 

audiovisuelle conformément au même article 
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lecture inscrit dans le procès- livrée par le CNC 

et remplissant les conditions suivantes :  
 

- Pour les unitaires de fiction :  
o avoir une durée supérieure à 60 minutes ; 
o 

(40 
 

ollectivité », le montant cumulé des aides attribuées par les 
collectivités doit être égal ou supérieur à cinquante mille euros (50  
 

- Pour les séries de fiction : 
o comprendre 

minutes ; 
o 

(40 
 

collectivité », le montant cumulé des aides attribuées par les 
collectivités doit être égal ou supérieur à cinquante mille euros (50 000  
 

-  :  
o avoir une durée minimale de 26 minutes ; 
o 

(3 000  
 

-  : 
o comprendre au moins 3 épisodes ; 
o  

 
- Pour les documentaires unitaires :  

o avoir une durée minimale de 52 minutes ; 
o  

 
de la collectivité », le montant cumulé des aides attribuées par les collectivités 
doit être égal ou supérieur à vingt-cinq mille (25  
 

- Pour les séries documentaires : 
o comporter au moins 2 épisodes ; 
o bénéficier  

 
de la collectivité », le montant cumulé des aides attribuées par les collectivités 
doit être égal ou supérieur à vingt-cinq mille (25  

 
-Val de 

Loire, respectant le modèle annexé à la présente convention, le montant de la participation du 

financière.   
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ARTICLE 11  

de spectacles vivants financés par les télévisions locales 
 

 
(150 

par les 
télévisions locales de son territoire 
entre la Région et les télévisions locales  par une 

a Région dans ce domaine à 
 

 
Les télévisions locales du territoire régional sont des télévisions établies sur le territoire de la 
Région ou dont la programmation a un lien culturel avec celui-ci. 
 

-

e.  
 

la fin des prises de vues.  
 

entreprises de production 
constituées sous forme de sociétés commerciales, que ce soit au titre du financement des 

. 
 
- Participation financière du CNC 

Région sur son budget propre dans la limite de cent mille euros (100  
 
Ne sont prises en compte pour le calcul de la participation effective du CNC : 
- pour  

à la demande de quatre cents -
quatre mille euros (24  

- 
 

à la demande de deux cents 
douze mille euros (12  

- pour les adaptations audiovisuelles de spectacles vivants 

médias audiovisuels 
  

 
En outre, les documentaires de création et les adaptations audiovisuelles de spectacles 

ctivité.  
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Après remise par la Région 
locales, respectant le modèle annexé à la présente convention et précisant les caractéristiques 

e 
la participation du CNC est proratisé en conséquence, sans pouvoir cependant excéder 

 
 

ARTICLE 12   
 
La Région 
place pour les années 2023-2025, dans les conditions précitées, des moyens humains et 
logistiques nécessaires pour assurer son bon fonctionnement, notamment en termes de 
tran
comité de lecture et de délais de versement des aides aux bénéficiaires.  
 

-

 démarche de production 
éco-
représentation de la diversité, notamment de la place des femmes dans la société (film réalisé 
par une femme, sujet abordé, représentation des personnages féminins). 
 
 
12.1  Transparence des procédures  
 

-Val de Loire 

retrait des dossiers. Ils donnent également lieu, ainsi que le règlement intérieur du comité de 
 le site Internet de 

-Val de Loire, ou sur tout autre support approprié.  
 
 
12.2  Comité de lecture  
 

 
 

-Val de Loire établit un règlement intérieur du comité de lecture transmis 
État) et au CNC.  

 
Le comité est composé majoritairement de professionnels 
nommés intuitu personae et représentatifs des différentes branches de la profession. Il 
comprend des professionnels extérieurs à la région. Le comité comprend un nombre égal de 

s et le nombre 
lusieurs collèges 

 
 
La liste des membres du comité, ainsi que toute modification dans sa composition, sont 
communiquées à État) et au CNC. 
 

 ; chaque membre ne peut rester plus de trois 
ans au sein du comité 

 
 
Un représentant de État), ou, le cas échéant, un représentant du CNC, reçoit les 
dossiers au même titre que les autres membres, ainsi que toute documentation utile. Il 
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Il 
bénéficier de la participation du CNC, sont examinées par le comité de lecture, en conformité 

aide concernée. Il veille 
 

 
Chaque année, un calendrier fixant les dates de réunion du comité ainsi que les dates limites 
de dépôt des dossiers pour les différentes sessions est élaboré et communiqué aux 

à État) et au CNC.  
 
Préalablement à chaque réunion du comité, l
mois pour étudier les dossiers.  
 

-Val de Loire 

compatibles avec le financement et la réalisation des projets.  
 

 
 

délibérations.  
 
Ils sont également soumis à une obligation d'impartialité et s'engagent à ce titre à prévenir ou 
à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. 

discussions concernant ce dossier et pendant les opérations de vote. Le procès-verbal du 
comité mentionne le départ e  
 
Les membres du comité sont soumis à une obligation de réserve, selon laquelle ils doivent 
s'abstenir de prendre publiquement une position de nature à porter atteinte à la sérénité des 
travaux du comité ou à leurs obligations déontologiques, ou de nature à remettre en cause les 
avis rendus et les décisions prises. 
 

-verbal qui est communiqué à tous les membres, 
État) et au CNC. 

 
 
12.3  Suivi des dossiers  
 

 Centre-

versement, le cas échéant).  
 
 
12.4  Convention avec les bénéficiaires 
 
Une convention liant  Centre-Val de Loire et le bénéficiaire précise les modalités, 

 
 
Dans cette convention, la Région et -Val de Loire veillent à ce que le 

aux articles 4, 5, 6, 7, 8, 9 
10 et 11 de la présente convention comporte les mentions suivantes : 
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- pour les articles 4, 5, 6, 7, 8,9 et 10 : « avec le soutien de Ciclic Région Centre-Val de 
Loire, en partenariat avec le CNC » ; 

-  : « avec le soutien la Région Centre-Val de Loire, en partenariat avec 
le CNC ». 

 
En ce qui concerne les aides à la production et, compte tenu des difficultés de trésorerie des 

-Val de Loire fait ses meilleurs efforts pour verser 
une partie significative de son aide au début du tournage et verser le solde dans des délais 
raisonnables. 
 

Centre-Val de Loire État) et au CNC. 
 

-Val de Loire la communication des dossiers 

e-Val de Loire et du 
CNC. 
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AXE II : STRUCTURER LES FILIÈRES ET POUR 
RENFORCER É DES TERRITOIRES  
 

ARTICLE 13  Conception et édition du Panorama des interventions territoriales  
 

Centre-Val de Loire réalise et édite numériquement chaque année un 
recensement de toutes les aides des collectivités territoriales françaises en faveur de la 
création cinématographique et audiovisuelle, leurs règlements, les contacts des responsables 
ou gestionnaires de ces fonds, ainsi que la liste de tous les projets soutenus par ces 
collectivités.  
 
Ces éléments rendus accessibles par des modules de recherche, cartographie, etc. sont 

Centre-Val de Loire mène aussi un 
travail éditorial en proposant des entretiens avec des professionnels sur des problématiques 
choisies.  
 
- Participation financière du CNC 

le CNC accompagne l'effort de la Région 
par une subvention annuelle forfaitaire destinée à accroître son intervention pour 
Panorama.  
 

 Centre-Val de 
Loire.  

 

ARTICLE 14  Accueil des tournages  
 
Depuis le 1er 

ractivité 

lieux de tournages, prestataires) autour des objectifs suivants : 
- informer et conseiller les professionnels français et étrangers sur les conditions de 

tournage et de postproduction en France, ainsi que sur les sources de financement ; 
- promouvoir le territoire français en participant aux manifestations professionnelles en 

 ; 
- animer le réseau des 35 commissions régionales et (ou) locales du film ; 
- promouvoir les lieux de tournage, notamment en tenant à jour une base de données de 

pré-repérages de plus de 20 000 fiches ; 
- expertiser  
 
La mission de la Commission régionale du film a été confiée par la Région, en accord avec 

-
du réseau Film France. 
 
Dans la période 2023-2025, la Région apporte son soutien financier au fonctionnement et aux 
activités de la Commission régionale du film. La commission régionale du film propose une 

des tournages, les 
synergies entre commissions du film ou partenaires territoriaux étant indispensable pour la 
qualité des services rendus aux professionnels. 
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La Région Centre-Val de Loire affirme également son souhait de faire du cinéma et de 

 pack 
attractivité » à destination des équipes de production, souhaitant installer leur tournage sur le 
territoire régional.  
 
Le pack attractivité vise à diversifier les services proposés aux sociétés de production 
souhaitant installer leurs tournages sur le territoire régional, en favorisant le rapprochement 
les services de la commission du film, portés par Ciclic Centre-Val de Loire et les 

 (ou) 
Centre-Val de Loire. 
 

ARTICLE 15  Le soutien au développement de la filière 
 
15.1   
 
-  

industries culturelles 
(IFCIC)3 facilite l'engagement des banques en faveur du secteur cinématographique et 
audiovisuel : sociétés de production, distributeurs, exploitants de salles de cinéma, industries 

 
 

C a mis en place en 2015 
un partenariat avec Bpifrance  
 
- Dispositifs de la Région : prêt Cap Rebond et fonds de garantie 
Parallèlement, dans le cadre de son nouveau Schéma Régional de Développement 

-2027, la Région Centre-Val de Loire 
a décidé de faire des produits et commerces culturels de proximité et des industries culturelles 
et créatives un levier de développement des territoires.  
 
Dans ce cadre, la Région Centre-
Culturelles, dont les entreprises du secteur cinématographique et audiovisuel, à ces dispositifs 

 : le prêt Cap Rebond et ses deux 
fonds de garantie (Fonds Régional de Garantie TPE et Fonds Régional de Garantie Centre-
Val de Loire). 
 
Le prêt Cap Rebond 

fragilité temporaire, ou bien à les aider à faire évoluer leur modèle économique. 
 
En matière de fonds de garantie, la Région Centre-Val de Loire a développé deux dispositifs. 
Ces deux dispositifs sont accessibles aux entreprises audiovisuelles et cinématographiques 
de la Région Centre-Val de Loire : 
 
- Fonds Régional de Garantie TPE avec SIAGI : la Région Centre-Val de Loire a créé, en 

partenariat avec la SIAGI, le Fonds Régional de Garantie TPE. Cette société de caution 
mutuelle a pour objet de garantir les financements des artisans et des Très Petites 

 
3 L'IFCIC est un établissement de crédit agréé qui a reçu la mission, par le Ministère de la Culture et par le Ministère 
de l'Economie et des Finances, de contribuer au développement, en France, des industries culturelles et créatives, 
en facilitant pour ces entreprises l'accès au financement bancaire. 
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Entreprises commerciales ou industrielles et de services. Sa mission est de favoriser 

établissements prêteurs. 
Le Fonds Régional de Garantie TPE a vocation à intervenir en complément de la garantie 
accordée par la SIAGI. 

 La quotité 
de la cogarantie est d'un maximum de 60% répartie à parité entre la SIAGI et la Région, 
soit un taux de 30% chacune. Le montant maximum du prêt garanti est de deux cent mille 
euros (200 000 ). 
 

- Fonds Régional de Garantie Centre-Val de Loire (FRGC) avec Bpifrance : la Région 
Centre a créé, en partenariat avec Bpifrance, le Fonds Régional de Garantie Centre- Val 
de Loire. Ce f -
Val de Loire au stade de leur création (entreprises de moins de 3 ans), de leur 
transmission-
de leur structure 
moyen terme.  
La quotité de garantie est portée à 70% du montant des concours, excepté pour le volet 

du Fonds Régional de Garantie Centre-Val de Loire par entreprise est fixé à cinq cent 
quatre-vingt-quinze mille euros (595 ). 

 
 
15.2   
 

développement de filières 
via des soutiens spécifiques et adaptés. 
 

-Val de Loire 

économique des sociétés de production régionales, le , 
, la bourse postétude 

production. 
 

  de  Centre-Val de Loire 

structures de production qui sont établies sur le territoire régional. 
 
- Eligibilité 
Ce dispositif entend accompagner les projets 

des producteurs confirmés et vise aussi à soutenir le dynamisme de jeunes structures de 
production. 
 
- Sélection des projets 

lecture qui remet un avis qui 
porte sur la stratégie entrepreneuriale développée au sein de la structure. 

 
- Montants des aides 
L -Val de Loire fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite des 

 
 
- Participation financière du CNC 
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Centre-Val de Loire par une subvention forfaitaire annuelle destinée à accroitre son 
29 

de la présente convention. 
 
Seules les subventions accordées à des structures constituées sous forme de société 
commerciales ayant reçu un avis positif du comité de lecteur inscrit dans le procès-verbal sont 
comptabilisées pour le calcul de la participation effective du CNC. 
 
Après remise du bilan qualitatif et quantitatif annuel fourni par -Val de 
Loire 

financière. 
 

 La bourse postétude production 
-Val de Loire 

-Val de 
Loire de jeunes producteurs, sortant de ses trois écoles nationales. 
 
- Eligibilité 
Ce dispositif entend accompagner la création et le développement, sur le territoire régional, 
de 
principales écoles nationales de cinéma. Par là même ce dispositif veille ainsi à défendre 

 
 

Sup ou des Gobelins souhaitant installer le siège social de leur entreprise en région Centre-
Val de Loire et ayant au moins un projet cinématographique ou audiovisuel en cours de 
production. 
 
- Sélection des projets 

 
 
-  
Le soutien apporté aux producteurs prendra les formes suivantes : 

- . 
- . 
- SNCF « Liberté 2de classe 

50 % 
 

 
- Montants des aides 
L -Val de Loire  fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite 

 
 

 Aide aux moyens techniques du CNC 

aides aux moyens techniques. Le CNC peut octroyer, sous forme de subvention, des aides 
financières sélectives aux projets techniques qui concourent à la création, la fabrication, la 



 
 

 34 

pour les projets en phase de réalisation. 
 
15.3  Soutien aux professionnels : actions de mise en réseau et de structuration de filières  
 
La Région Centre-
de la filière à travers la plateforme Val de Loire Cinema Workshop. Cette plateforme est 
susceptible de démultiplier, in fine, les ressources créatrices des acteurs locaux et 

-même de contribuer durablement au 
développement des industries créatives sur le territoire et plus généralement du territoire 
régional. 
 

-
participe financièrement à cette action. A ces fins, la Région peut  mobiliser des crédits FEDER 
sur la période 2023-  
 
Il   principalement de travailler à la mise en réseaux des professionnels régionaux tant à 

 : 
 en favorisant la mobilité et la visibilité des professionnels dans les principaux marchés 

internationaux ; 
 en favorisant des logiques partenariales et de complémentarité entre le fonds de soutien 

production ; 
 

partenaires régionaux, nationaux ou internationaux. 
 

ARTICLE 16  Soutenir la formation professionnelle 
 
La DRAC accompagne et conseille le développement de formation initiale post-bac initiée par 
le Rectorat au sein des lycées proposant une option cinéma-audiovisuel dans un souci de 
cohérence territoriale et de complémentarité avec les formations existantes. 
 
La Région Centre-Val de Loire finance des actions de formation des professionnels régionaux 
non ayants droit mises en place par Ciclic Centre-Val de Loire. Ces actions sont financées via 

compétences dans le secteur culturel.  
 

-régionalité offre de nombreux intérêts en matière de formations 
professionnelles culturelles, et contribue ainsi activement à la structuration des filières 
régionales. 
 
Les filières régionales de l'image du Centre-Val de Loire, des Pays de la Loire et de la Bretagne 
partagent beaucoup de caractéristiques communes : 

- majoritairement tournées vers le documentaire, elles ont amorcé depuis quelques 
années un développement progressif vers l'animation, bien conscientes que la 
diversité de la création et des formats était un enjeu pour elles ; 

- le renouvellement des talents est également un point central des préoccupations des 
professionnels de ces trois régions, c'est pourquoi les filières sont également très 
attachées à la question de l'émergence de nouveaux talents et du soutien qu'il peut 
être apporté ; 
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- enfin, les professionnels régionaux aspirent aussi à se développer à l'international, 
convaincus que leurs savoir-
prendre sur le marché international de l'audiovisuel et du cinéma.  

- L'international représente également pour eux de nouvelles ressources nécessaires au 
développement de leurs projets professionnels et entrepreneuriaux. 

 
Il existe donc pour les professionnels des trois régions des besoins en formation identiques. 
 
Parallèlement, les techniciens et les auteurs des trois régions dépendent en matière de 

finançant les formations professionnelles)  
 
Le développement de parcours de formation commun à ces trois régions permet de : 

- mutualiser les demandes des professionnels, et donc les ressources des trois territoires ; 
- offrir la possibilité de proposer davantage de formations ; 
- favoriser la mobilité et les rencontre des professionnels. 
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AXE III : RECONQUERIR LES PUBLICS GRÂCE AUX SALLES ET AUX 
ACTEURS DE LA DIFFUSION CULTURELLE 
 

AXE III.1 : SOUTENIR UN PARC DE SALLES AU PLUS PRÈS DES 
PUBLICS 
 

ARTICLE 17  Soutenir un parc moderne et diversifié maillant le territoire 
 
Les partenaires interviennent financièrement, en faveur du maintien et de la structuration du 
parc de salles français, à travers différents dispositifs de soutiens locaux et nationaux. Les 
collectivités, État) 

 
 
 
17.1  Aides et actions de ou des collectivités territoriales 
 

 
La Région mène une politique en faveur des exploitants cinématographiques en mettant en 

programmations  et aux 
manifestations telles que des festivals. En outre, dans le cadre des Projets artistiques et 
culturels de territoire (PACT), soutenus par la Région, les programmations 
cinématographiques Art et Essai sont également éligibles et peuvent être financées à ce titre, 
ainsi que les manifestations de type festival. Enfin, et dans le cadre des contrats de pays, la 
Région peut 
envisagé. 
 
 
17.2  Aides et actions de la DRAC  
 

-7 
commission 

 
 
Elle apporte une expertise technique aux différentes commissions du CNC compétentes en 

 
 
La DRAC est membre du comité attribuant les aides financières à la programmation des 

 -Val de Loire. 
 
 
17.3  Aides et actions du CNC 
 

fonctionnement.  
 
 
 

 : 
  : 

- aides automatiques à la création et à la modernisation ; 
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- aides sélectives à la petite et à la moyenne exploitation ; 
 Des aides au fonctionnement : 

- 
d'Art et d ssai ;  

- aides aux salles maintenant une programmation difficile face à la concurrence. 
 

-écrans, ou encore 
le maintien des établissements dans les centre-villes. 
 

établissements de spectacles cinématographiques aux personnes en situation de handicap, 
ou la transition écologique des établissements.  
 
Les aides au fonctionnement sont un encouragement majeur, pour les salles de cinéma, à 
développer la diversité de leur programmation, au service de tous les publics. 
 

notamment mobilisé, depuis 2015, pour le financement des projets de reprises des cinémas 
par les exploitants indépendants. 
 
Outre ces dispositifs de soutien, le CNC accompagne les associations nationales qui 

création cinématographique et audiovisuelle : Association française des cinémas 

cinéma indépendant pour sa diffusion (ACID), Agence du Court métrage (ACM). 
 

développé une importante fonction de conseil auprès des exploitants et des collectivités 

projet).  
 

 de leur territoire 
 

 

cinématographique qui examine les recours exercés contre les décisions des commissions 
 

cinématographique. 
 
 
17.4  Aides et actions de la Région et du CNC : le soutien aux réseaux de salles 
 

2023-2025, la Région et le 

ce réseau. Chaque partenaire verse directement sa participation annuelle à la structure. 
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Sur avis de la DRAC, le CNC accompagne le réseau de salle interrégional ACOR sur les 
crédits D2338 dédié au Centre-Val de Loire dans une juste proportion de son action sur le 
territoire régional. 

ARTICLE 18  Les Cinémobiles, une exclusivité régionale pour la cohésion des 
territoires 
 
Initié par la Région Centre-Val de Loire, le Cinémobile est une salle de cinéma itinérante 

 
 

Centre-Val de Loire 
de trois camions depuis 2006.  
 
Le Cinémobile va mensuellement à la rencontre des spectateurs dans 46 communes de 1 000 

proposer une offre culturelle et cinématographique de proximité à leurs habitants et à renforcer 
le lien social en milieu rural.  
 
Classé Art et Essai avec les labels « jeune public » et « répertoire », le Cinémobile offre une 
programmation volontairement généraliste et variée aux spectateurs, des succès populaires 

ille 

École et cinéma, Collège au cinéma, Lycéens et apprentis au cinéma. 
 

espace de débats sur les questions de société. 
 

et local avec des animations diversifiées (séances rencontres avec des réalisateurs, débats 

développement des publics et plus particulièrement dans la diffusion de la communication, 
 

 
Un conseil des communes permet le dialogue entre Ciclic Centre-Val de Loire, les 
représentants de communes adhérentes et le Conseil régional du Centre-Val de Loire, afin de 

 
 
Le Cinémobile est financé par la Région Centre-Val de Loire. Il bénéficie de financements du 

 (ou) 
construction ou la rénovation des unités mobiles.  
 

-Val de Loire de la cohésion 
sociale des territoires. Classé Art et Essai, le réseau Ciné Off bénéficie également du soutien 
du CNC. 
 
 
 
 

ARTICLE 19  Reconquérir et renouveler le public par la médiation  
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- Eligibilité 

cinématographique pour tous les publics. 
médiation (rencontres, ateliers, actions de communication, etc.) mettant en valeur la 

 
 
En 2022, trois postes de médiateurs étaient soutenus en Centre-Val de Loire : deux postes au 
sein de l -
et-Loire et dans le Cher et un poste attaché aux deux réseaux itinérants du Cinémobile opérés 
par -Val de Loire. 
 
Les parties ont pour ambition de développer  le réseau régional des médiateurs à 

  
 

-soutenu par la Région et le CNC. La DRAC participe exceptionnellement 

de la Région. 
 
- Montant des aides 

sont précisés dans les conventions 
 

 

 
 
La Région fixe le montant de chaque aide attribuée dans la limite des plafonds indiqués en 
annexe de la présente convention.  
 
-  

notamment virale sur les réseaux sociaux sur internet. Ils cherchent à développer le public de 
la salle. 
 
Sont concernés au titre de ces aides, les emplois des médiateurs en faveur de salles de 
proximité, classées Art et Essai 
actions de médiation culturelle et de relations avec les publics.  
 
- Participation du CNC 

-2025, le CNC 
 du CNC pour 2 

dans la limite de cent mille euros (100 000 ) par région et par an. 
 
Après remise du bilan qualitatif et quantitatif du travail mené par les médiateurs, respectant le 
modèle annexé à la présente convention, le montant de la participation du CNC est proratisé 
en fonction du montant effectivement mandaté par la Région. Ce montant ne peut pas excéder 

 
 
 

AXE III.2  SOUTENIR LES ACTEURS DE LA DIFFUSION 
CULTURELLE AU PLUS PRÈS DES PUBLICS 
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ARTICLE 20  Le maillage du territoire par les acteurs de la diffusion culturelle  
 
20.1  Soutien aux festivals 
 
La Région, État) et le CNC financent conjointement un certain nombre de festivals 
qui se déroulent sur le territoire régional. 
 
La Région et le CNC financent conjointement des manifestations en faveur de la diffusion 
cinématographique dont le rayonnement est local, régional et national. L État) 

 
 
Concernant la Région, les festivals ayant lieu sur le territoire régional, qui, sur le plan de leur 
intérêt culturel et de leur rayonnement artistique, présentent un caractère local ou au moins 
régional, peuvent être soutenus. Outre les soutiens directs à des festivals par la voie de 
dispositif des soutiens indirects peuvent être octroyés de Projets 
artistiques et culturels de territoire (P.A.C.T). 
 

tableau détaillant les manifestations soutenues par chaque partenaire et incluant le détail des 
subventions attribuées.  
 

État) et le CNC 
décident de poursuivre leur soutien à ces festivals. 
 
 
20.2   

 
Centre-Val de Loire 

visibilité possible sur le territoire régional, à travers différents dispositifs, outils et partenariats. 

partenariat avec les acteurs présents sur le territoire (salles de cinéma, association, 
médiathèques etc.). 
 

Centre-Val de Loire 
 

 
 : 

- 
emblématiques ; 

- Le renforcement de la diffusion de films courts soutenus ; 
- Un engagement en faveur de la diffusion du documentaire à travers les films soutenus ; 
- Un soutien à la venue de réalisateurs soutenus ; 
-  

 
Centre-Val de Loire veille à la rémunération des intervenants et à leur 

proposer, le cas échéant, une participation aux frais de venue (transport, hébergement) 
 

 le coût des actions sans 

ions.  
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20.3  Soutien aux opérations nationales de diffusion culturelle relayées sur le territoire 
régional 
 

les que le Mois du film documentaire, la Fête du court 
métrage, la Fête du , etc.   
 

lan financier annuel, la Région, la DRAC et le CNC décident de 
poursuivre leur soutien à ces structures.  
 
 
20.4  Les autres actions de médiations locales 
 

publics dans les divers lieux de diffusion : instituts culturels, écoles et lieux de formation, tiers-
lieux, etc.  
 
 
20.5  Les autres actions de diffusion locales 
 
La Région, la DRAC et le CNC soutiennent les acteurs organisant des manifestations 
régionales contribuant à favoriser la diversité cinématographique s association 
Ciné Fil, Cent Soleils, Sans Canal Fixe et Tec Studio ainsi que les exploitants Ciné off, AGEC 
Equinoxe et les Carmes. 
 

manifestations. 
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AXE IV : 
LES PUBLICS DE DEMAIN 
 
Le CNC finance les coordinations nationales de ces dispositifs que la Région et la DRAC 

  
 

AXE IV. 1 : DANS LE TEMPS SCOLAIRE : LE RENFORCEMENT DE 
MA CLASSE AU CINÉMA 
 

ARTICLE 21  Ma classe au cinéma  
 

temps scolaire reposant sur Ma Classe au cinéma (« Maternelle au cinéma » (dispositif 
officialisé en 2022), « École et cinéma » (créé en 1994), « Collège au cinéma » (créé en 1989) 
et « Lycéens et apprentis au cinéma » (créé en 1998)) déterminé 

4. 

entre tous les territoires. 
 
Sur le plan national, dans le cadre de Ma Classe au cinéma, le CNC prend financièrement en 
charge  Digital Cinema Package » (DCP) 
nécessaires au dispositif et 
« Key Delivery Message » (KDM) et « Distribution Key Delivery Message » (DKDM), ainsi que 
la conception des documents pédagogiques des films du dispositif. Il organise annuellement 

partenaires.  
 
 
21.1  Dispositif régional « Lycéens et apprentis au cinéma »  
 

développer le dispositif régional « Lycéens et apprentis au cinéma ». 
 
La coordination régionale est chargée de mettre en place des partenariats entre 

informations auprès de tous. 
 

prévisionnel  000 élèves de 
visionner trois films en salle dans le cadre du parcours. 
 
Pour les années 2023-2025, -Val de Loire 
la coordination du dispositif .  
 
Un comité de pilotage régional, comprenant les représentants des différents partenaires du 
dispositif, est mis en place. Il choisit les films parmi la liste proposée et définit le volume des 

e la coordination régionale du dispositif. Il 

 
4 Disponible sur : https://www.cnc.fr/documents/36995/1118512/Ma+classe+au+cinema+-
+Engagement+des+partenaires+-+septembre+2021.pdf/0e0e394e-ea8a-e619-3fe3-
1c0915fa503f?t=1656926717846 
 



 
 

 43 

du dispositif à partir des documents de bilan fournis par la coordination 
régionale.  
 
 
- Financement  

23-2025, la Région et la 
État) cofinancent le dispositif régional « Lycéens et apprentis au cinéma », chaque 

partenaire versant directement sa participation annuelle à la coordination régionale.  
 
 
21.2  Dispositif départemental « Collège au cinéma »  
 

État, en lien avec le CNC et la coordination nationale, décident de prolonger leur partenariat 
pour développer le dispositif « Collège au cinéma ». 
 
Les coordinations cinéma et Education nationale sont chargées de mettre en place des 
partenariats entre établissements 

circulation des informations auprès de tous. 
 

prévisionnel 
visionner trois films en salle dans le cadre du parcours. 
 
Pour les années 2023-2025, 6 structures coordinatrices cinéma assurent pour chacun des 6 
départements de la région 
coordinations Education nationale. Ces structures sont : 

- -Val de Loire dans le Cher ; 
- Les Enfants du Paradis en Eure-et-Loir ; 
- AGEC Equinoxe Apollo  ; 
- -et-Loire ; 
-  Le Cinéma Le Petit Casino dans le Loir-et-Cher ; 
- Les Carmes dans le Loiret. 

 
Un comité de pilotage départemental, comprenant les représentants des différents partenaires 
du dispositif, est mis en place. Il rassemble notamment le département, le Rectorat, la Direction 

État), les 
coordinations locales cinéma et éducation nationale. Il choisit les films parmi la liste proposée 
et définit le volume d des coordinations 
départementales du dispositif du dispositif à partir des documents de 
bilan fournis par les coordinations départementales. 
 
- Financement  

23-2025, la État) 
finance le dispositif « Collège au cinéma », en versant directement sa participation annuelle 
aux structures chargées de la coordination du dispositif. 
soutien complémentaire de la part du CNC sur avis de la DRAC. 
 
 
21.3  Dispositif « Ecole et cinéma »  
 
L
pour développer le dispositif « Ecole et cinéma ». 
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Les coordinations cinéma et Education nationale sont chargées de mettre en place des 

 

circulation des informations auprès de tous. 
 
Pour les années 2023-2025, 6 structures coordinatrices cinéma assurent pour chacun des 6 

coordinations Education nationale. Ces structures sont : 
- La Maison Culture de Bourges dans le Cher ; 
- Les Enfants du Paradis en Eure-et-Loir ; 
-  
- -et-Loire ; 
- CAP Ciné dans le Loir-et-Cher ; 
- . 

 
Un comité de pilotage par département, comprenant les représentants des différents 
partenaires du dispositif, est mis en place. Au niveau départemental, il rassemble notamment 
les collectivités territoriales, le Rectorat, la Direction des Services Départementaux de 

État), les coordinations locales cinéma et éducation 
nationale. Il choisit les films parmi la liste proposée et définit le volume des actions 

des coordinations départementales du dispositif. Il 
du dispositif à partir des documents de bilan fournis par les 

coordinations départementales. 
 
- Financement  

23-2025, la État) 
finance le dispositif « Ecole et cinéma », en versant directement sa participation annuelle aux 
structures chargées de la coordination du dispositif. 
complémentaire de la part du CNC sur avis de la DRAC. 
 
 
21.4  Dispositif départemental « Maternelle au cinéma » (MAC) 
 

 en lien avec le CNC et la coordination nationale, décident de prolonger leur partenariat 
pour développer le dispositif « Maternelle au cinéma ». 
 
Les coordination cinéma et éducation nationale sont chargées de mettre en place des 

er une bonne communication et 
circulation des informations auprès de tous. 
 
Pour les années 2023-2025, 3 structures coordinatrices cinéma assurent pour chacun des 6 

coordinations Éducation nationale. Ces structures sont : 
- La Maison Culture de Bourges dans le Cher ; 
- -et-Loire ; 
- CAP Ciné dans le Loir-et-Cher. 

 
, pour le niveau de la maternelle, sont 

par ailleurs assuré par les structures suivantes dans les 3 autres départements de la région :  
- Les Enfants du Paradis en Eure-et-Loir ; 
- Equinoxe Apollo  ; 
- La Ligue de  Loiret dans le Loiret. 
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Un comité de pilotage par département, comprenant les représentants des différents 
partenaires du dispositif, est mis en place. Au niveau départemental, il rassemble notamment 
les collectivités territoriales, le Rectorat, la Direction des Services Départementaux de 

 la État), les coordinations locales cinéma et éducation 
nationale. Il choisit les films parmi la liste proposée et définit le volume des actions 

sitif. Il 

coordinations départementales. 
 

« Maternelle au cinéma », 
accompagnera les 3 coordinations des dispositifs ne relevant pas du dispositif national de 
manière s intègrent « Maternelle au 
cinéma ». 
 
- Financement  

23-2025, la DRAC État) 
finance le dispositif « Maternelle au cinéma », chaque partenaire versant directement sa 
participation annuelle aux structures chargées de la coordination du dispositif. Le CNC apporte 
un soutien financier complémentaire aux coordinations départementales après sollicitation de 

 
sur avis de la DRAC. 
 

ARTICLE 22  Autres soutiens  : enseignement 
de spécialité cinéma-audiovisuel du Baccalauréat et « Aux Arts, Lycéens et 
Apprentis ! » 
 
22.1  Enseignement de spécialité cinéma-audiovisuel du Baccalauréat 
 

enseignements de spécialité Cinéma-audiovisuel du Baccalauréat en classes de première et 
de terminale au lycée. 
Le programme d'enseignement de spécialité de cinéma-audiovisuel en classe de terminale 

tous les ans au Bulletin officiel de l'éducation nationale. Il est renouvelé annuellement par tiers. 

d'un ou plusieurs questionnement(s) précisé(s) par le Bulletin officiel de l'éducation nationale.  

 

par un partenaire culturel qui organise des interventions auprès des élèves de seconde, 
tivals, 

rencontres des professionnels), mais aussi des ateliers de pratique (en général réalisation de 
court métrage accompagnée par des techniciens, professionnels ou artistes). 
 

des Affaires Culturelles (DRAC), des enseignements artistiques optionnels ou de spécialité 

construits en partenariat avec des structures culturelles. En 2023, treize établissements 
proposent de tels enseignements et près de mille élèves bénéficient de ces enseignements 
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- Financement  

 Digital Cinema 
Package dématérialisé, la création 

 Key Delivery Message » (KDM) et la conception de documents pédagogiques 
des films du dispositif qui intègre également le dispositif Lycéens et apprentis au cinéma. 
 

-
chaque partenaire culturel via les DRAC. Une convention précisant les actions du partenaire 

naire culturel. 
 
 
22.2  Dispositif « Aux Arts, Lycéens et Apprentis ! » 
 

établissements scolaires. 
 
La Région Centre-

soutenant des projets de pratiques artistique et culturelle. Le dispositif « Aux Arts, Lycéens et 
Apprentis ! », lancé en 1999- -

 
 
Plus de 140 projets artistiques et culturels sont aidés chaque année et permettent aux élèves 
des lycées et CFA de la région de développer et de mettre en valeur leurs pratiques artistiques 
et culturelles. Tous les domaines artistiques et culturels sont concernés : arts plastiques, 
musique, théâtre, danse, photographie, cinéma-audiovisuel, patrimoine, littérature, arts 
numériques, culture scientifique technique et industrielle, etc. Les projets sont construits 
conjointement avec des artistes professionnels et, dans la mesure du possible, avec des 
partenaires culturels régionaux. 
 
« Aux Arts, Lycéens et Apprentis ! 

es 
et apprentis  : 
conception, réalisation et pratique artistique, restitution du projet, communication et mise en 
valeur. Les productions des élèves réalisées conjointement avec les artistes (expositions, 

lieu culturel partenaire. 
 

trois mille cinq cents euros (3 ) trois 
projets par année scolaire ou quatre 
2 000 élèves. 
 
Chaque année, les subventions régionales versées aux établissements scolaires au titre du 
dispositif « Aux Arts, Lycéens et Apprentis ! » et qui concernent le domaine du cinéma et de 

rojets cinéma-
audiovisuel sont menés en grande majorité avec des artistes professionnels régionaux et de 
structures ou associations culturelles implantées en région. 
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- Financement 
-2025, la DRAC 

culturelles associées et la Région finance les projets du dispositif « Aux Arts, Lycéens et 
 

AXE IV.2 : DANS LE TEMPS PERISCOLAIRE : LA RELANCE DES 
CINE-CLUBS DANS LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 
 

ARTICLE 22  Le dispositif « Cinéma et citoyenneté » : des Ciné-clubs dans les 
établissements scolaires  
 
Le -
jeunes en service civique. 
 
Le CNC finance la mise en place du dispositif permettant de recruter, encadrer, former à la vie 
citoyenne et civique les jeunes en service civique qui animent les ciné-clubs.  
 
Pour la relance des ciné-clubs dans la région, la formation concernant le cinéma des jeunes 
en service civique est assurée -Val de Loire dans le cadre  
entre le CNC et Unis-Cité. 
 
- Participation financière du CNC 

 
 

le territoire. 
 

participe financièrement à la relance des ciné-clubs dans la limite de 100 jeunes par région 
 respectant le modèle annexé à la 

présente convention. 
 
 

AXE IV.2 : HORS TEMPS SCOLAIRE : LE RENFORCEMENT DES 
DISPOSITIFS  
 

ARTICLE 23  Le renforcement de «  »  
 
La Région et la DRAC, en coordination avec le CNC, décident de prolonger leur partenariat 
pour soutenir le développement du dispositif «  » en lien le cas échéant 

.  
 
-   

signé par le ministère de la culture, 
le CNC et définit le cadre des opérations inscrites dans le 
dispositif «  ».  
Ce dispositif 
cinématographique et audiovisuelle en direction des publics, prioritairement les jeunes, qui, 
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cinématographique et audiovisuelle.  
 
-  Comité de pilotage régional 

 
Centre-Val de Loire au moins une fois par an. Il fixe le cadre et les orientations régionales du 

des actions menées chaque année. Il valide les projets «  ». 
 
-  
L à 
2025 est confiée à  Centre-Val de Loire. Sa mission, définie dans le protocole 

, consiste à aider et soutenir la mise en place de projets locaux, à proposer des actions 
de formation et à assurer le lien entre les porteurs de projets locaux et la coordination 
nationale. 
 
La coordination régionale propose pour validation auprès du comité de pilotage régional, le 
cadre, les objectifs et les orientations régionales du dispositif ainsi que ses modalités de mise 

charges. 
 
- Financement  
Sous réserve de la règle de l'annualité budgétaire, dans la période 2023 à 2025, la Région et 
la DRAC cofinancent sur le territoire régional «  », chaque partenaire 

la coordination de cette opération.  
 
Les objectifs confiés au coordinateur régional sont définis dans la convention pluriannuelle 

-Val de Loire conclue avec les partenaires financiers. 
 
 
 

AXE IV.3 : LES PÔLES RÉ ÉDUCATION AUX IMAGES 
 

ARTICLE 24   
 

aux images sont définies par une charte 
nationale5.  
 
La Région et État), en coordination avec le CNC, décident de prolonger leur 
partenariat pour soutenir le développement des missions du pôle régional aux 
images.  
 
Pour les années 2023 à 2025, les missions du / des pôle(s) sont mises 
Ciclic Centre-Val de Loire sur l'ensemble du territoire régional.  
 
Conformément à la charte des p , un comité de pilotage 
régional est mis en place par  Centre-Val de Loire. Ces objectifs prioritaires sont 

 Centre-Val 
de Loire.  
 

 
5 Disponible sur : https://www.cnc.fr/cinema/education-a-l-image/les-poles-regionaux-d-education-aux-images  
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- Financement  
budgétaire, dans la période 2023-2025, la Région et la 

DRAC cofinancent , chaque partenaire versant 
directement sa participation annuelle à la structure chargée de 
coordination de cette politique.  
 
 

AXE IV.4 : LES AUTRES INITIATIVES DANS LE CHAMP DE 
ÉDUCATION AUX IMAGES 

 

ARTICLE 25  
dès le plus jeune âge 
 

 
 

Ecris ta Série ! pour les jeunes, les incitant 
à proposer un projet de séries.  
 

-2025, chaque 
partenaire verse directement sa participation annuelle à la ou aux structures bénéficiaires 
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AXE V : VALORISER LE PATRIMOINE AUDIOVISUEL 

ARTICLE 26  Actions de collecte, de conservation, de restauration et de valorisation 
du patrimoine audiovisuel 
 
Les partenaires mènent une politique de soutien en faveur du patrimoine audiovisuel sur 

restauration et de valorisation du patrimoine audiovisuel par 
Centre-Val de Loire sur le territoire régional. 
 

Centre-Val de Loire se consacre à la construction du patrimoine mémoriel de 
la région Centre-Val de Loire. Ce projet se traduit par la collecte, la numérisation, le stockage, 
la documentation et la valorisation des archives du film amateur.  
 

-
connaissance dans le domaine des archives audiovisuelles qui se vérifient par des dispositifs 
et actions concrètes.  
 

 000 supports (pellicule et vidéo), 391 
appareils et plus de 1 400 heures consultables par tous, accessibles gratuitement sur le site 
http://memoire.ciclic.fr/. 
 
Au-
ou autres lieux, site internet mémoire.ciclic.fr, ciné conférence, ciné-
Ciclic Centre-Val de Loire 
de la création cinématographique et audiovisuelle contemporaine.  
 

Centre-Val de Loire encourage la 
 

 
- Financement  

 et 
la DRAC cofinance ces actions de collecte, de conservation, de restauration et de valorisation 
du patrimoine audiovisuel, chaque partenaire versant directement sa participation à la 
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AXE VI : MODALITÉ  

 

ARTICLE 27  Durée et renouvellement de la convention  
 
La présente convention est conclue pour les années 2023 à 2025. 
 
Des dispositions nouvelles pourront être proposées par chaque signataire chaque année et 
donner lieu à des avenants. 
 

ARTICLE 28  Evaluation de la convention  
 

-Val de Loire et la Région rédigent un bilan qualitatif, quantitatif et 
la 

État) 
ne attention particulière aux 

  
 

-Val de Loire 

prenant notamment en compte les points de vue des professionnels du cinéma et de 
 

 
-respect par 

Centre-Val de Loire et la Région cadre de la 
présente convention, le CNC peut être conduit à remettre en cause son intervention financière. 
 
 

ARTICLE 29  Dispositions financières  
 

financière, établie dans le respect des procédures et des échéances respectives liées à 
l'élaboration du budget de chacun des partenaires. La Région transmet à État) et 
au CNC la copie des délibérations relatives au budget primitif consacré aux actions 
concernées par la présente convention dans le mois suivant leur publication. 
 

liquidation des aides soient subordonnés à la régularité de la situation des bénéficiaires au 
regard de leurs obligations sociales.  
 

 
 

enveloppes cofinancées, peuvent être transférées aux enveloppes liées aux actions 
création (articles 4, 5, 6, 7, 8 et 9), ainsi que de développement et 

renouvellement des publics (article 19), dans la limite de cinquante mille euros (50 
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strictement le dispositif du «  » pour sa participation au 
 1  

collectivités 
par les télévisions locales. 
Les partenaires peuvent librement convenir d'éteindre toutes obligations réciproques, 
présentes ou futures, par une compensation ; celle-ci prend effet à la date de leur accord ou, 
s'il s'agit d'obligations futures, à celle de leur coexistence. 

 

ARTICLE 30  Actions de communication  
 
Les actions de communication relatives aux opérations prévues par la présente convention 

 
 

-Val de 
Loire devront faire état du partenariat financier avec le CNC. Il en est de même pour les 
invitations et autres documents promotionnels relatifs aux avant-premières et aux projections 

- Région Centre-Val de Loire dans le cadre des 
dispositifs prévus aux articles 5 à 11 de la présente convention.  
 
En cas de manquement à cette disposition, le CNC se réserve le droit de minorer son 

 
 

Centre-
dispositifs prévus aux articles 4, 5, 6, 7, 8, 9 10 et 11 de la présente convention comporte les 
mentions suivantes : 

- pour les articles 4, 5, 6, 7, 8,9 et 10 : « avec le soutien de Ciclic Région Centre-Val de 
Loire, en partenariat avec le CNC » ; 

- pour  : « avec le soutien la Région Centre-Val de Loire, en partenariat avec 
le CNC ». 

 

ARTICLE 31  Résiliation  
 
En cas de non-
présente convention, celle-

avec accusé de réception valant mise en demeure.  
 

ARTICLE 32  Règlement des différends  
 

-

lettre recommandée avec 
accusé de réception.  
 

-dessus, débouchant sur un litige entre les parties, 
celles-   
 



 
 

La présente convention est signée en sept exemplaires originaux.  
 

2023.  
 
 
 
 

 
Pour la Région Centre-Val de Loire, 

le Président du Conseil Régional 
 
 
 
 
 
 

François BONNEAU 
 

 
Pour l'État, 

la Préfète de la Région Centre-Val de 
Loire 

 
 
 
 

 
Sophie BROCAS 

 
 

 
-Val de Loire, 

le Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe GERMAIN 
 

 
Le Chef de mission de contrôle général 

économique et financier 
auprès du Centre national 

du  
 
 
 
 
 
 

Romuald GILET 
 

 
 

 
Pour le Centre national 

 
le Président 

 
 
 
 
 
 

 
Dominique BOUTONNAT 
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ANNEXE : PLAFONDS DES AIDES DES RÉGIONS 
 

 en 2023 
 

1)  
Les montants des aides sont :  
- forfaitisés à 3 -  
- forfaitisés à 25 

 ;  
- forfaitisés à 25 

 ;  
- plafonnés à 50 

courte durée. 
 

2)  
Les montants des aides sont :  
- plafonnés à 20 

 
- forfaitaires à 15  soutenues 

après réalisation ;  
- 

cinématographiques de longue durée ;  
- plafonnés à 40 

-développement international ; 
- plafonnés à 25  ;  
- plafonnés à 50  ;  
- plafonnés à 100  ;  
- plafonnés à 200  
 

3) Renforcer le soutien au documentaire 
Les montants des aides sont :  
- forfaitisés à 5  ;  
- plafonnés à 15  ;  
- plafonnés à 30  ;  
- plafonnés à 60  
 

4)  
Les montants des aides sont  
Les montants des aides sont -étude producteurs, 

 liberté SNCF 2sd 
classe -Val de Loire et 
Paris. 
Les montants des aides sont forfaitisés à 10 

soutenu. 
 
Les montants des cofinancements, accordés dans le cadre du programme éditorial, librement 

Région CVL sont :  
- 

« autrice  
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- 
« autrice  

- 
coproductions de documentaires ;  

- 
ou séries) ; 

- 
 

-  
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5) Cinéma  
Les montants des aides sont :  
- forfaitisés à 3 -  
- forfaitisés à 10 000

ion 
- forfaitisés à 25 

 ;  
- forfaitisés à 25 

 ;  
- plafonnés à 50 

courte durée. 
 

6)  
Les montants des aides sont :  
- forfaitisés  3 

 
- 

durée de fiction (auteurs sans société de production) ;  
- 

de longue durée de fiction ; 
- 

longue durée de fiction ; 
- 

-développement international ;   
-  
- ) 
-    
 

7) Renforcer le soutien au documentaire 
Les montants des aides sont :  
-  
-  
-  
-  

recréations (unitaires) ;  
-  audiovisuels ;  
 

8)  
Les montants des aides sont  
Les montants des aides sont -étude producteurs, 

 liberté SNCF 2sd 
classe -Val de Loire et 
Paris. 
Les montants des aides sont forfaitisés à 10 

soutenu. 
 
 
Les montants des cofinancements, accordés dans le cadre du programme éditorial, librement 

Région CVL sont :  
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- 
« autrice  

- 
« autrice  

- 
coproductions de documentaires ;  

- 
ou séries) ; 

- 
 

-  
 


